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PRÉALABLE À L’UTILISATION DES FICHES           

Définir l’univers d’échantillonnage

Dans	 le	cadre	du	programme	RhoMéO,	 le	contour	
des	 zones	 humides	 suivies	 correspondait	 aux	
contours	 délimités	 dans	 le	 cadre	 des	 inventaires	
départementaux	des	zones	humides	réalisés	entre	
1996	 et	 2012	 dans	 le	 bassin	 Rhône-Méditerranée.	
Il	 est	 important	 de	 noter	 que	 l’inventaire	 et	 la	
cartographie	 des	 zones	 humides	 ont	 été	 réalisés	
avec	 des	 méthodes	 légèrement	 différentes	 d’un	
département	 à	 l’autre,	 parfois	 même	 au	 sein	 d’un	
même	département.	Les	principaux	écarts	observés	
portent	sur	:

•	 L’intégration	ou	non	des	marges	peu	profondes	
des	masses	d’eau	associées	aux	zones	humides	
(lac,	cours	d’eau).

•	 Le	 traitement	 cartographique	 des	 réseaux	
de	 petites	 zones	 humides,	 soit	 intégrées	
dans	 un	 seul	 polygone,	 soit	 faisant	 l’objet	 de	
polygones	 distincts.	 En	 lien	 avec	 ce	 second	
point,	 l’intégration	 ou	 non	 de	 parties	 de	 la	
zone	 humide	 déjà	 dégradées	 au	 moment	 des	
inventaires	selon	que	des	critères	pédologiques	
ou	uniquement	floristiques	ont	été	utilisés.

	
Les	 choix	 qu’un	 opérateur	 fera	 au	 moment	 de	 la	
délimitation	 de	 l’univers	 d’échantillonnage	 auront	
des	 conséquences	 importantes	 au	 moment	 de	
l’analyse	 des	 données	 et	 de	 l’interprétation	 des	
indicateurs	de	la	boîte	à	outils	:	
	
•	 Pour	 des	 zones	 humides	 attenantes	 à	 une	

masse	 d’eau,	 la	 prise	 en	 compte	 ou	 non	 de	
l’interface	 entre	 la	 masse	 d’eau	 et	 la	 zone	
humide	 modifiera	 logiquement	 la	 liste	 des	

espèces	 observées.	 Cette	 liste	 inclura	 ou	 non	
certaines	 espèces	 parmi	 les	 plus	 hydrophiles	
(ex	 :	 flore)	 et	 ainsi	 influera	 sur	 la	 valeur	 de	
l’indicateur	 alors	 calculée	 (en	 lien	 notamment	
avec	 la	 fonction	 hydrologique	 du	 site).	 Pour	
les	 groupes	 faunistiques	 les	 plus	 mobiles,	
cette	 prise	 en	 compte	 de	 l’interface	 zone	
humide/masse	d’eau	permettra	d’interpréter	la	
présence	d’éventuelles	espèces	«surprenantes»	
par	 rapport	 aux	 habitats	 recensés	 sur	 le	 site	
(espèces	d’odonates	caractéristiques	des	cours	
d’eau	 pouvant	 être	 observées	 sur	 une	 zone	
humide).	L’interprétation	des	résultats	obtenus	
devra	 donc	 faire	 référence	 aux	 contours	 de	
l’objet	suivi.

•	 Dans	 le	 cas	 de	 constellations	 de	 petites	
zones	 humides	 (marais,	 mares,…),	 souvent	
héritées	 d’une	 zone	 humide	 antérieure	 plus	
vaste	 réduite	 et	 fragmentée	 par	 drainage	
ou	 mise	 en	 culture,	 l’inclusion	 ou	 non	 de	 ces	
parties	 dégradées	 déterminera	 la	 capacité	 de	
l’opérateur	à	suivre	par	exemple	les	effets	d’une	
éventuelle	restauration	de	la	zone	humide	dans	
leur	intégralité.

	
Il convient donc, avant d’engager la définition 
de l’échantillonnage, d’avoir une lecture critique 
des données d’inventaire des zones humides et, 
selon les besoins de l’utilisateur, de procéder à 
des regroupements ou plus généralement de 
redéfinir les contours de la zone humide suivie 
de manière à conduire l’évaluation à la bonne 
échelle.
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 PRÉALABLE À L’UTILISATION DES FICHES
           En	haut	de	chaque	fiche	un	bandeau	permet	d’identifier	le	

type	de	fiche	et	le	renvoi	aux	fiches	liées.

        Description et principes du protocole
Principes généraux
La � ore d’un site est évaluée par la réalisation 
d’inventaires (les relevés) sur un ensemble de 
placettes réparties de manière à échantillonner 
le plus d’habitats naturels possibles.   

Type de données collectées
Sur chaque placette, on note l’ensemble des 
espèces présentes à l’intérieur de celle-ci et on 
en estime le recouvrement. On note également 
la taille de la placette, la physionomie de la 

végétation (annexe � ore 1), le recouvrement 
et la hauteur des di� érentes strates de la 
végétation. La position des placettes est 
mesurée avec un GPS, de même que la distance 
au point d’origine du transect.  

Type d’échantillonnage
Les points de relevés sont réalisés à intervalles 
réguliers le long de transects préalablement 
positionnés pour être les plus représentatifs de 
la diversité des milieux présents sur le site.

tourbeux à sphaignes.
Il est possible de déplacer la placette le long du 
transect ou de réduire la surface par rapport 
aux préconisations, mais dans tous les cas ces 
modi� cations doivent être bien signalées sur le 
bordereau de terrain. 
Etant donnée l’extrême variabilité de la forme des 
zones humides, il est di�  cile de dé� nir des règles 

systématiques de positionnement des transects. Les 
cartes d’habitats (quand elles existent), les cartes 
topographiques et bien sûr les photographies 
aériennes (couleur ou infrarouge) doivent être 
étudiées au préalable a� n de croiser le plus 
possible d’habitats et de niveaux topographiques / 
hydrologiques.

Pour des sites présentant un gradient des 
conditions hydrologiques assez net, le plus simple 
est d’orienter les transects perpendiculairement 
à ce gradient (� gure 2) : sur le site du Pontet (73), 
un gradient topographique nord-est / sud-ouest 
existe (points cotés 864 et 859 respectivement). 
On note également la présence d’un drain central 
et du cours du Gelon en grande partie recti� é et 
surcreusé et agissant également comme drain. 
L’analyse de la carte de végétation et un premier 
repérage sur le terrain (� gure 3) ont fait apparaître 
que la zone centrale est la plus diversi� ée, les zones 
nord-ouest, nord-est et sud-est étant constituées 
de complexes de roselières et magnocariçaies. 
Trois transects (les relevés sont matérialisés par 
des carrés jaunes) ont donc été établis, selon le 
gradient topographique, perpendiculairement au 
drain principal et permettant de traverser tous les 
habitats identi� és.
Pour une périodicité des suivis de 5 à 10 ans, 
privilégier les milieux ouverts (dont la végétation 
réagit plus vite aux perturbations) semble 
raisonnable. Comme règle empirique, on peut 
proposer qu’au moins la moitié des placettes 
concerne ces milieux ouverts, hors  sites alluviaux 
boisés notamment.

protocole

Selon la taille des sites et la diversité des 
habitats (une visite rapide préalable du site 
peut être utile), l’ordre de grandeur du nombre 
de placettes varie (voir annexe � ore 2). Celles-
ci sont ventilées sur 1 à 3 transects par site 
(cas général), de manière régulière et dé� nie 
au préalable, et les relevés sont e� ectués 
systématiquement du même coté du transect. 
Typiquement, entre 5 et 20 placettes seront 
positionnées par transect, sur des longueurs 
oscillant entre 100 et 800 mètres, soit des 
espacements compris entre 20 et 50 mètres le 
plus souvent. Les points de départ et d’arrivée 
des transects peuvent être matérialisés de 
manière pérenne (bornes) ou a minima repérés 
sur le terrain par des points remarquables, des 
photographies et bien sûr le positionnement 
par GPS. L’orientation du transect peut être 
notée à la boussole ou, notamment en milieu 
ouvert, suivre des points de repère lointains 
(� gure 1). Tous ces éléments sont reportés sur la 
� che terrain (annexe n°ZZZZZ).
Les relevés sont e� ectués sur les placettes dont 
la taille usuelle dépend de la structure de la 
végétation (annexe � ore - 3) , d’après CHYTRY & 
OPTIKOVA (2004), quelle que soit l’homogénéité 
apparente de la placette, sauf si celle-ci est à 
cheval sur :
• deux physionomies très di� érentes (par 

exemple à l’interface entre forêt / prairie 
humide ou milieu naturel / milieu arti� ciel 
(piste...) ;

• une rupture topographique majeure (fossé, 
butte de plus d’1m...)

Dans certains cas, la taille normale doit être 
réduite (1 m2, voire 0.25 m2) et leur espacement 
également réduit (5 m), comme les grèves 
d’étangs ou les berges des cours d’eau, les bas-
marais artico-alpins ou certains complexes 

  Méthode de mise en place

A 08
 FICHES LIÉES P02 PROTOCOLE FloreP02 PROTOCOLE

     FLORE

1

3

2

I02
A 02 A 06

I06 I08

renvoi	vers	les	fiches	 
correspondantes	:
I	:	Indicateur
P	:	Protocole
A	:	Analyse	et	Interprétation

numéro	de	la	fiche

L’indicateur est applicable à quasiment tous les 
types de zones humides, hormis certains milieux 
où l’engorgement des sols est trop fugace (mares 
temporaires), ou vraiment trop profond (milieux 
alluviaux fortement perturbés du point de vue des 
hauteurs de nappe). Dans ces cas, l’indicateur peut 
être calculé, mais en complément d’autres plus 

spécifiques.
Une périodicité des suivis de 5 ans semble 
raisonnable au vu des pratiques des réseaux 
d’observations plus ou moins semblables et déjà 
existants et de la vitesse d’évolution des milieux  
ouverts, notamment.

INDICATEURS / Indice floristique d’engorgementI 02 INDICATEUR
    INDICE FLORISTIQUE D’ENGORGEMENT
  

DOMAINE D’APPLICATION DE L’INDICATEUR

FONDEMENTS SCIENTIFIQUES DE L’INDICATEUR

2. FONDEMENTS SCIENTIFIQUES DE L’INDICATEUR

Beaucoup d’espèces végétales présentent une 
courbe de croissance en fonction du niveau 
moyen (annuel ou estival) de la nappe de type 
symétrique,  unimodale ou, plus rarement, 
monotonique, compatible avec la définition 
d’une valeur optimale de développement 
(OKLAND, 1990 ; ELLENBERG, 1974). On appelle 
valeur indicatrice de l’espèce pour le niveau de 
nappe cet optimum.
Il existe ainsi des valeurs indicatrices pour 
des pays ou ensembles biogéographiques 
présentant des valeurs et des échelles de 
valeurs quelque peu différentes : ELLENBERG  et 
al. (1992) pour l’Europe centrale et la dernière 
version, LANDOLT et al. (2010) pour la Suisse, 
HILL et al. (2000) pour la Grande-Bretagne. 
Pour le bassin Rhône-Méditerranée, les valeurs 
établies pour la Suisse par LANDOLT et al. 
(2010)  sont dans l’ensemble adaptées. Elles ont 
toutefois été amendées (il y manque les espèces 
méditerranéennes), modifiées à la marge et re-
échelonnées sur une gamme allant de 1 à 10 
(espèces des milieux les plus secs vers les 
milieux les plus humides) pour les adapter à 
l’échelle du bassin.
Pour une placette donnée, on calcule l’indice 
d’humidité édaphique He comme la moyenne 
des valeurs indicatrices présentes, pondérées 
par le recouvrement des espèces sur la placette, 
considérant que le recouvrement d’une espèce 

témoigne de sa vitalité.

He= ∑ (rij * xi) / å (rij)

rij  est l’abondance (ou recouvrement) de 
l’espèce i dans le relevé j
xi est la valeur indicatrice de l’espèce i 
Il varie pour les habitats de zones humides, 
de 25 (habitats mésophiles) à 9 (habitats 
subaquatiques).

L’indice d’humidité édaphique peut également 
être calculé sans utiliser le recouvrement des 
espèces ; les valeurs obtenues sont alors plus 
ou moins différentes mais utilisables comme 
indicateurs de suivi (cf. fiches interprétation).
La bibliographie montre que l’ensemble 
des espèces présentes sur une placette (si 
les conditions écologiques sont à peu près 
homogènes) donne des indications plus 
précises qu’une ou quelques espèces (BRAUN-
BLANQUET & JENNY, 1926, DIEKMANN, 2003).
La corrélation entre ces valeurs indicatrices 
moyennes et le niveau moyen de la 
nappe est très bien démontrée (PAUTOU, 
1970 ; SHAFFERS & SIKORA, 2000 ; WITTE & VON 
ASMUTH, 2003 ;  DIEKMANN, 2003). Les effets 
du drainage (TER BRAAK & WIERTZ, 1994) ou de 
la ré-hydratation (OOMES et al., 1996) ont ainsi 
été suivis avec ce type d’indicateur.

        Description et principes de l’indicateur
La présence d’une nappe d’eau dans le sol 
constitue une contrainte pour les végétaux, 
contrainte à laquelle les espèces sont plus 
ou moins tolérantes ou adaptées. Il est donc 
possible d’évaluer de manière simplifiée,  
sur une échelle ordinale, l’optimum de 
chaque espèce vis-à-vis du niveau moyen 
de la nappe : c’est sa valeur indicatrice. Les 

végétaux peuvent donc être utilisés pour 
évaluer le niveau de la nappe à travers un 
indice, que nous appellerons indice de niveau 
d’engorgement. Celui-ci est calculé comme la 
moyenne des valeurs indicatrices des espèces 
présentes à l’échelle d’une placette, puis 
comme la médiane des valeurs des placettes à 
l’échelle de la zone humide.

Domaine 
d’application
toutes les zones
humides

Fonction / pression
hydrologique

Compétences :
               /  

Coût :
€ € / € €

 FICHES LIÉES P 02 A 02
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Sur	chaque	fiche	indicateur,	le	bandeau	
contient	également	des	informations	sur	:

domaine	de	validité	 fonctions	et	pressions	que	
l’indicateur	mesure

coûts	matérielsniveau	de	compé-
tence	nécessaire	
pour	le	calcul	de	
l’indicateur

niveau	de	compé-
tence	nécessaire	
pour	le	recueil	de	
données

Plusieurs indicateurs peuvent être calculés avec un seul protocole, le schéma ci-dessous montre les liens 
entre les fiches protocoles et les indicateurs correspondants.

coûts	annuels	
(temps	et	analyses)
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I 03 INDICATEUR
     DYNAMIQUE HYDROLOGIQUE DE LA NAPPE
     PIEZOMETRE

FONDEMENTS SCIENTIFIQUES DE L’INDICATEUR

2. FONDEMENTS SCIENTIFIQUES DE L’INDICATEUR

Le	niveau	piézométrique	caractérise	la	pression	
de	 la	 nappe	 en	 un	 point	 donné	 ;	 autrement	
dit,	 c’est	 le	 niveau	 libre	 de	 l’eau	 dans	 un	
puits	 d’observation	 rapporté	 à	 un	 niveau	 de	
référence.	Ce	niveau	est	lié	aux	dynamiques	de	
transport	d’eau,	d’emmagasinement	temporaire	
et	parfois	de	changement	d’état	dans	la	phase	
de	 ruissellement	 de	 surface	 et	 d’écoulement	
souterrain	 du	 cycle	 de	 l’eau	 (MUSY 2004).	 Il	
correspond	 à	 une	 part	 du	 terme	 S	 et	 DS	 de	
l’équation	du	bilan	hydrique	:	

P + S = R + E + (S + DS)

Avec :
P : précipitations [mm],
S : stocks de la période précédente (eaux souterraines, 
humidité du sol, neige, glace) [mm],
R : ruissellement de surface et écoulements 
souterrains [mm],
E : évaporation (y compris évapotranspiration) [mm],
S + DS : stocks accumulés à la fin de la période [mm].

Ici,	 tous	 les	 niveaux	 d’eau	 sont	 mesurés	

relativement	à	la	surface	du	sol	et	indiquent	la	
profondeur	de	la	nappe	d’eau	dans	le	sol.	Il	s’agit	
en	 effet	 de	 s’intéresser	 à	 travers	 cet	 indicateur	
à	 la	 relation	 eau/sol/végétation	 puisque	 c’est	
dans	les	horizons	superficiels	du	sol	que	se	joue	
la	disponibilité	de	l’eau	pour	la	végétation.	Dans	
la	littérature,	des	tests	de	corrélation	montrent	
les	liens	des	niveaux	de	nappe	avec	la	biomasse	
ou	 la	 composition	 floristique	 (PAUTOU et al., 
1996).	
La	mesure	des	niveaux	dans	la	partie	superficielle	
du	 sol,	 inférieure	 à	 1,5	 m	 de	 profondeur,	 vise	
à	 réaliser	 des	 mesures	 dans	 des	 dépôts	 au	
comportement	hydraulique	 le	plus	homogène	
possible	où	se	situe	la	nappe	libre.		
La	 nappe	 d’eau	 du	 sol	 étant	 continue	 dans	
l’espace,	 les	 piézomètres	 sont	 dépendants	
les	 uns	 des	 autres	 (GENTIL et al., 1983).	 En	
conséquence,	 enregistrer	 la	 dynamique	 de	 la	
nappe	 en	 un	 point	 d’une	 zone	 humide	 peut	
nous	 renseigner	 sur	 son	 fonctionnement	
général,	 pour	 autant	 que	 l’on	 s’assure	 que	 le	
piézomètre	 permette	 de	 mesurer	 le	 niveau	
d’une	nappe	libre	et	non	captive.	

        Description et principes de l’indicateur
Le fonctionnement hydrologique des 
zones humides peut être approché par la 
connaissance de la dynamique de la nappe 
d’eau dans le sol (GILVEAR et BRADLEY 2000), 
qui est la résultante de la différence entre les 
entrées et les sorties d’eau (bilan hydrique) à 

l’échelle du site. Cette dynamique détermine 
la présence des espèces hygrophiles et des 
sols hydromorphes. L’indicateur caractérise la 
distribution des valeurs annuelles de la nappe 
pour un suivi à moyen et long terme de la 
dynamique hydrologique.

Domaine 
d’application
toutes	les	zones
humides

Fonction / pression
hydrologique

Compétences :
    	/

Coût :
€	€	€	€	/	€	

 FICHES LIÉES P 03 A 03



25

L’indicateur	 étant	 calculé	 relativement	 à	 la	 surface	
du	 sol	 au	 niveau	 du	 piézomètre,	 il	 est	 applicable	
tant	pour	les	sites	à	nappe	superficielle	que	pour	les	
sites	 à	 submersion	 temporaire,	 voire	 permanente.	
Toutefois,	 la	 représentativité	 du	 point	 de	 mesure	
vis-à-vis	 du	 fonctionnement	 général	 du	 site,	
notamment	sur	 les	sites	de	grande	taille,	doit	être	
validée	par	le	respect	des	prescriptions	d’installation	
du	protocole.	

	Périodicité
Les	 relevés	 des	 données	 peuvent	 être	 réalisés	
annuellement	de	même	que	le	calcul	de	l’indicateur.	
L’interprétation	de	l’évolution	de	la	valeur	indicatrice	
doit	être	réalisée	elle	tous	les	5	ans.

INDICATEURS / Dynamique hydrologique de la nappe - Piézomètre

DOMAINE D’APPLICATION DE L’INDICATEUR
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        Description et principes du protocole
Principes généraux
Il	 s’agit	 de	 suivre	 les	 variations	 de	 la	 nappe	
d’eau	 dans	 le	 sol	 et	 de	 traduire	 la	 dynamique	
hydrologique	 de	 la	 zone	 humide.	 Pour	 cela,	
un	piézomètre,	servant	de	puits	d’observation,	
est	 installé	et	équipé	d’une	sonde	de	pression	
permettant	 l’enregistrement	 automatique	 des	
valeurs	 de	 nappe.	 Comme	 il	 s’agit	 de	 mesurer	
les	 variations	 de	 la	 nappe	 à	 proximité	 de	 la	
surface	et	non	dans	les	formations	superficielles	
profondes,	 les	 piézomètres	 peuvent	 ne	 pas	
excéder	deux	mètres	de	longueur.	Ce	protocole	
nécessite	 d’envisager	 une	 maintenance	 du	
matériel	 à	 moyen	 et	 long	 terme	 (TAYLOR	 et	
ALLEY,	2001).

Type de données collectées
Les	 sondes	 acquièrent	 des	 données	 au	 pas	 de	
temps	horaire,	soit	8760	valeurs	par	an.	Comme	
il	s’agit	de	profondeur	par	rapport	à	 la	surface	
du	 sol,	 les	 valeurs	 sont	 positives	 lorsque	 la	
nappe	 se	 situe	 dans	 le	 sol	 et	 négatives	 si	 elle	
dépasse	la	surface	et	inonde	le	sol.			

Type d’échantillonnage
Un	 seul	 piézomètre	 équipé	 peut	 être	 installé	
par	 site.	 Bien	 évidemment,	 la	 localisation	
du	 piézomètre	 doit	 être	 réfléchie	 afin	 de	
se	 situer	 dans	 un	 contexte	 hydrologique	 et	
topographique	 moyen	 à	 l’échelle	 du	 site.	 Cela	
est	d’autant	plus	vrai	que	le	site	est	vaste.

Les	 piézomètres	 «	 ouverts	 »	 sont	 de	 simples	
tubes,	 qui	 permettent	 depuis	 la	 surface	
d’accéder	à	l’eau	d’une	nappe.	Fabriqués	à	partir	
de	 tubes	 métalliques	 ou	 en	 PVC	 perforés	 sur	
toute	leur	longueur	(tous	les	10	centimètres),	ils	
permettent	d’observer	le	niveau	piézométrique.	
Il	est	parfois	préconisé	de	recouvrir	le	tube	d’un	
géotextile,	pour	empêcher	le	matériel	du	sol	de	
rentrer	 dans	 le	 tube.	 Si	 cela	 est	 recommandé	
dans	les	sol	minéraux	friables	ou	argileux,	cela	
n’est	 généralement	 pas	 nécessaire	 dans	 la	
tourbe,	dans	la	mesure	où	les	perforations	sont	
de	petite	 taille	 (inférieure	à	10	mm).	Les	 tubes	
dépassent	 du	 sol	 pour	 faciliter	 leur	 repérage	
au	 milieu	 de	 la	 végétation.	 Une	 marque	 est	
réalisée	 au	 niveau	 du	 sol	 pour	 matérialiser	 le	
niveau	0	et	vérifier	que	le	piézomètre	ne	bouge	
pas	 au	 fil	 du	 temps.	 Les	 tubes	 sont	 équipés	
de	 sondes	 à	 capteur	 de	 pression	 permettant	
l’enregistrement	automatique	des	valeurs	à	un	
pas	de	temps	défini.

Différents	 fabriquants	 proposent	 aujourd’hui	
des	enregistreurs	de	niveau	de	nappes	basés	sur	
une	sonde	de	pression	(ott,	hydreka,	aqualyse,	
schlumberger,	paratronic,	solinst...).	
Si	les	propositions	techniques	diffèrent	quelque	
peu,	 le	 principe	 général	 consiste	 à	 mesurer	 la	
pression	absolue	en	profondeur,	correspondant	
à	la	somme	de	la	pression	atmosphérique	et	de	la	
pression	due	à	la	colonne	d’eau,	pour	la	convertir	
en	hauteur.	Pour	cela,	il	est	donc	nécessaire	de	
compenser	 la	pression	absolue	par	 la	pression	
atmosphérique	 enregistrée	 en	 surface	 et	 ainsi	
isoler	 la	pression	uniquement	 liée	au	poids	de	
la	 colonne	 d’eau.	 Aujourd’hui	 les	 capacités	 de	
stockage	des	données	ne	sont	plus	un	 facteur	
limitant,	 les	 sondes	 pouvant	 stocker	 plusieurs	
centaines	de	milliers	de	valeurs.	Si,	pour	le	calcul	
de	 l’indicateur,	 les	 données	 sont	 exploitées	 au	
pas	 de	 temps	 journaliers,	 des	 enregistrements	
au	pas	de	temps	horaire	peuvent	permettre	des	
observations	complémentaires	intéressantes.	

  Méthode de mise en place

 FICHES LIÉESP03 PROTOCOLE
     PIÉZOMÉTRIE

I 03 A 03
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Deux	documents	annexés	précisent	la	méthode	de	
fabrication	des	tubes	piézométriques	et	l’utilisation	
du	logiciel	de	paramétrage	des	sondes	(Annexe	2).	
La	localisation	du	point	d’installation	du	piézomètre	
doit	respecter	les	préconisations	suivantes	:
•	 S’assurer	de	 la	compatibilité	du	dispositif	avec	

la	gestion	du	milieu.	S’il	y	a	pâturage,	prévoir	un	
enclos	de	protection.	En	cas	de	fauche,	rendre	
le	tube	visible	pour	un	conducteur	de	tracteur	;	

•	 Préférer	 l’installation	 du	 piézomètre	 dans	 une	
partie	centrale,	correspondant	à	un	habitat	ou	
du	moins	à	un	milieu	très	représenté	à	l’échelle	
du	 site.	 En	 s’appuyant	 sur	 l’observation	 de	 la	
microtopographie	 de	 surface,	 on	 évitera	 de	
positionner	 le	 piézomètre	 dans	 un	 creux	 ou	
sur	 une	 butte	 qui	 constituerait	 une	 situation	
singulière	 à	 l’échelle	 du	 site.	 Toutefois,	 quelle	
que	soit	la	position	de	l’appareil,	il	est	possible	
d’obtenir	 une	 réponse	 représentative	 de	 la	
dynamique	 de	 fonctionnement	 hydrologique	
du	site	(voir	paragraphe	suivant).

L’opérateur	 doit	 s’assurer	 de	 la	 justesse	 du	 calage	
entre	le	niveau	réel	de	la	nappe	et	celui	mesuré	par	la	
sonde	(voir	note	en	Annexe	2).	Hors	vandalisme	ou	
“casse”	 (faucheuse,	 bétail,	 mammifères	 sauvages),	
le	 colmatage	 du	 tube	 est	 le	 principal	 problème	
provoquant	 des	 erreurs	 de	 mesure.	 Il	 est	 donc	
nécessaire	 de	 veiller	 au	 bon	 fonctionnement	 du	
dispositif	pour	éviter	les	lacunes	dans	les	séries	de	
données	qui	empêcheraient	le	calcul	de	l’indicateur.	  

P03 PROTOCOLE / Piézométrie

Piézomètre équipé d’une sonde de 
mesure automatique

Figure 1: Principes d’installation d’une sonde

  Méthode de mise en place (Suite)
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  Représentativité des données 

Figure 2 : sensibilité de la nappe aux aménagements hydrauliques en Chautagne 

Précision de l’information
Si	 les	 profondeurs	 de	 la	 nappe	 varient	 à	 l’échelle	
du	site,	en	relation	avec	la	microtopographie,	mais	
également	 en	 fonction	 du	 gradient	 hydraulique	
(pente	 d’écoulement	 de	 la	 nappe),	 le	 suivi	 de	
réseau	 de	 piézomètres	 montre	 le	 bon	 niveau	 de	
corrélation	 des	 niveaux	 piézométriques	 en	 zone	
humide.	Ainsi,	en	ne	suivant	qu’un	seul	point	de	la	
zone	humide,	une	image	fidèle	du	fonctionnement	
de	 la	 dynamique,	 c’est-à-dire	 des	 rythmes	 et	 de	
l’amplitude	 des	 variations,	 peut	 être	 obtenue	
(PORTERET 2008).

Représentativité de l’information collectée
L’impact	 des	 modifications	 des	 apports	 d’eau	
(drainage,	 prélèvement)	 d’une	 zone	 humide	 se	
traduit	 directement	 sur	 les	 niveaux	 de	 la	 nappe	
dans	 le	 fonctionnement	 hydrologique	 du	 milieu	

(suivant	l’équation	du	bilan	de	l’eau).	Toutefois,	c’est	
l’ampleur	 des	 volumes	 d’eau	 soustraits	 à	 la	 zone	
humide	 qui	 détermine	 l’impact	 sur	 la	 baisse	 de	 la	
nappe.	Si	cet	impact	peut	être	masqué	à	court	terme	
par	 les	 fluctuations	 des	 apports	 atmosphériques	
(précipitations),	 cela	 n’est	 plus	 le	 cas	 lorsque	 l’on	
considère	 la	 tendance	 à	 moyen	 terme	 (5	 ans).	 Les	
sites	 pour	 lesquels	 les	 séries	 de	 données	 à	 long	
terme	existent	sont	rares.	Toutefois,	nous	pouvons	
clairement	 observer,	 dans	 les	 enregistrements	 du	
marais	 de	 Chautagne	 (Savoie),	 la	 baisse	 générale	
de	 la	 nappe	 liée	 aux	 travaux	 d’aménagement	 du	
Rhône.	 Au	 delà	 des	 valeurs	 brutes	 de	 profondeur	
de	la	nappe,	l’analyse	des	distributions	des	niveaux	
de	 nappe	 illustre	 l’impact	 	 tant	 sur	 l’amplitude	
des	 variations	 que	 sur	 les	 profondeurs	 les	 plus	
fréquentes	(Figure	2).
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  Opérationnalité de la collecte

Compétences requises
La	 mise	 en	 place,	 le	 paramétrage	 et	 le	 suivi	 des	
sondes	demandent	des	compétences	qui	peuvent	
être	 facilement	 acquises	 par	 les	 opérateurs.	
Les	 différentes	 notes	 d’installation	 et	 manuels	
d’utilisation	 permettent	 une	 prise	 en	 main	 rapide	
des	outils	(matériel	et	logiciel).	Par	ailleurs,	certains	
fabriquants	de	matériels	proposent	des	formations	
pour	leur	utilisation.

Temps moyen de collecte (coût) 
Au	 delà	 de	 la	 phase	 initiale	 d’installation	 (1/2	
journée)	et	de	vérification	du	bon	fonctionnement	
du	dispositif	 (2	à	3	passages	dans	les	mois	suivant	
l’installation),	 le	 relevé	 des	 données	 ne	 demande	
que	quelques	minutes.	Si,	avec	 l’utilisation	de	pile	
lithium,	 l’autonomie	 (batterie	 et	 mémoire)	 atteint	
plusieurs	 années	 (jusqu’à	 5	 ans),	 il	 est	 conseillé	
d’effectuer,	au	minimum,	les	relevés	annuellement.	

Temps de validation et saisie des données
Les	 données	 journalières	 peuvent	 être	 exportées	
directement	 du	 logiciel	 d’exploitation	 de	 la	 sonde	
vers	 un	 tableur	 ou	 une	 base	 de	 données.	 Comme	
pour	tout	dispositif	d’enregistrement	automatique	
de	mesures,	il	est	toutefois	nécessaire	de	prévoir	une	
vérification	de	la	cohérence	globale	des	données.	

Coût matériel/données /prestation/analyse
Le	coût	d’équipement	d’un	site	est	de	1500	euros	;	
la	maintenance	et	le	suivi	représentent	1	journée	de	
travail	par	an.

En annexe :
- Note sur la fabrication de piézomètres (Annexe 2)
- Note sur le paramétrage du logiciel Hydras (Annexe 2) 
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Les	calculs	sont	effectués	sur	les	valeurs	du	1er	
septembre	de	l’année	n-1	au	31	août	de	l’année n,	
période	qui	correspond	à	l’année	hydrologique	
pour	 le	 bassin	 Rhône-Méditerranée.	 Ce	 pas	
de	 temps	 permet	 d’intégrer	 les	 périodes	 de	
plus	 hautes	 eaux	 et	 de	 plus	 basses	 eaux	 dans	
une	 période	 de	 12	 mois	 continue,	 pour	 que	
la	 variation	 de	 l’ensemble	 des	 réserves	 soit	
minimale.
Comme	 il	 est	 possible	 qu’il	 y	 ait	 des	 lacunes	
dans	 les	 enregistrements,	 le	 nombre	 minimal	
de	 valeurs	 pour	 le	 calcul	 de	 l’indicateur	 doit	
être	 précisé.	 Les	 problèmes	 d’enregistrement	
des	 sondes	 ne	 sont	 jamais	 aléatoires,	 hors	
problème	 matériel,	 mais	 correspondent	 à	 des	
plages	de	données	(arrêt	des	piles,	submersion	
prolongée...).	 L’absence	 de	 longues	 plages	 de	
données	ne	permet	pas	de	calculer	l’indicateur.	
En	pratique,	pour	valider	une	série	de	données,	
il	ne	doit	pas	manquer	plus	de	10	%	du	nombre	
de	 valeurs	 possible	 dans	 l’année	 (soit	 plus	 de	
328	valeurs	journalières).	
L’indicateur	 est	 construit	 par	 l’analyse	 de	 la	
tendance	d’évolution	du	niveau	de	la	nappe	au	
cours	 des	 5	 années	 précédentes.	 En	 pratique,	
il	 s’agit	 de	 construire	 la	 droite	 de	 régression	
linéaire	 des	 niveaux	 médians	 de	 la	 nappe	
de	 l’année	 n-5	 à	 l’année	 n.	 La	 pente	 de	 la	
droite	 indique	 la	 tendance	 et	 l’importance	 de	
l’évolution.	

En	complément	de	cette	tendance,	une	«boîte	à	
moustache»	(figure	1,	ci-dessous)	représentant	
la	 distribution	 des	 valeurs	 de	 la	 nappe,	 pour	
chaque	 année	 hydrologique	 considérée,	
apporte	 des	 éléments	 de	 compréhension	 de	
l’évolution	du	fonctionnement.	.

I 03 FICHES LIÉES

  Méthode de calcul

A03 ANALYSE & INTERPRÉTATION 
     

        Description et principes du protocole
L’ensemble	 des	 données	 horaires	 enregistrées	
pour	l’année	hydrologique	sont	utilisées	pour	le	
calcul	des	valeurs	statistiques	descriptives	de	la	
distribution	des	niveaux	de	la	nappe	:	médiane,	

1er	et	3ème	quartile,	minimum	et	maximum.	Ces	
valeurs	sont	utilisées	pour	construire	une	boîte	
à	 moustache	 qui	 constitue	 la	 représentation	
graphique	de	l’indicateur.	

P 03

     DYNAMIQUE HYDROLOGIQUE DE LA NAPPE
     PIEZOMETRES

Figure 1 : construction de la boîte à moustaches
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  Clés d’interprétation de la note indicatrice

Si	les	enregistreurs	permettent	de	suivre	en	continu	
la	situation	de	 la	nappe,	 les	valeurs	de	 l’indicateur	
sont	calculées	tous	les	5	ans.	La	situation	de	l’année	
considérée	 est	 analysée	 au	 regard	 de	 la	 tendance	
sur	 la	 période	 écoulée	 (ensemble	 des	 valeurs	
des	 5	 dernières	 années).	 Pour	 cela,	 au	 delà	 des	
distributions	 annuelles	 de	 valeurs	 de	 la	 nappe,	 la	
courbe	de	tendance	de	la	valeur	médiane	est	tracée	
(tendance	 linéaire	 pour	 moins	 de	 5	 ans	 de	 suivi	 ;	
moyenne	mobile	au	delà	de	5	ans	de	suivi).	
Les	 valeurs	 enregistrées	 étant	 les	 profondeurs	 de	
la	nappe,	une	baisse	de	la	profondeur	est	positive,	
alors	qu’une	hausse	de	 la	profondeur	est	négative	

du	point	de	vue	du	fonctionnement	hydrologique.	
Le	seuil	de	significativité	de	l’évolution	de	la	valeur	
indicatrice	augmente	si	la	série	de	données	présente	
des	 lacunes.	 Avec	 5%	 de	 valeurs	 manquantes,	 ce	
seuil	 de	 significativité	 de	 l’évolution	 est	 de	 5%	 ;	
il	 atteint	 10	 %	 pour	 10	 %	 de	 valeurs	 manquantes.	
L’absence	 de	 données	 en	 hiver	 ou	 au	 début	 de	
printemps	est	la	moins	préjudiciable	à	l’analyse	des	
données.
Les	 niveaux	 médians	 de	 profondeur	 de	 la	 nappe	
varient	 entre	 -5,3	 cm	 et	 81,4	 cm	 (hormis	 le	 cas	
particulier	du	type	6)	suivant	le	type	de	site	et	l’état	
de	fonctionnement	hydrologique.	

Exemples d’amplitude des valeurs observées 

A03 ANALYSE & INTERPRÉTATION / Dynamique  hydrologique de la nappe - Piézomètres

Figure 1 : construction de la boîte à moustaches
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ANALYSE & INTERPRÉTATION DYNAMIQUE HYDROLOGIQUE DE LA NAPPE - PIEZOMETRESA03

  Exemple d’application

I 03 FICHES LIÉES P 03

2002 2003 2004 2005 2006 2007 2008 2009

1er quartile 231,28 231,26 231,28 231,28 231,26 231,4 231,37 231,32

mediane 231,31 231,32 231,33 231,35 231,31 231,42 231,4 231,36

3e quartile 231,33 231,38 231,36 231,38 231,36 231,45 231,44 231,4

Min 231,2 231,1 231,12 231,1 231,15 231,31 231,31 231,2

Max 231,96 232,7 232,35 232,8 232,9 232,9 232,8 232,9
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Lavours BY94

Station météorologique de Chindrieux - 73179001

tendance sur la période

2002 2003 2004 2005 2006 2007 2008 2009

- 40%

- 20%

moyenne
1976-2012

+ 20%

+ 40%

Part des précipitations annuelles par rapport à la normale (moyenne 1976 - 2012) 

Afin d’illustrer les modalités de calcul et 
d’analyse, nous utiliserons les données du 
piézomètre BY94, installé dans le marais de 
Lavours (01) depuis près de 20 ans. Il faut 
noter que nous utilisons ici des valeurs de 
nappe exprimées en altitude réelle (NGF). La 
première étape consiste à n’ajouter que les 
années hydrologiques complètes ou quasi-
complètes, c’est-à-dire présentant plus de 382 
valeurs entre le 01 septembre de l’année n-1 et 
le 31 août de l’année n. Nous disposons d’une 
série d’années hydrologiques complètes 

pour la période 2002 à 2009. Comme nous 
disposons de plus de 5 ans d’enregistrement, 
la moyenne mobile des niveaux médians est 
construite sur la série de données. 

On observe d’une manière générale une 
hausse de l’altitude médiane de la nappe 
(tendance linéaire) qui nous indique 
une tendance positive d’évolution du 
fonctionnement hydrologique de la zone 
humide. 
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Plus en détail, la courbe des moyennes mobiles 
traduit deux phases : la première de 2002 à 2006 
de relative stabilité, la seconde de 2007 à 2009 qui 
traduit des niveaux de nappes plus haut, avec une 
légère tendance à la baisse. 

Pour aller plus loin, nous pouvons nous intéresser 
aux évolutions de la dynamique hydrologique à 
travers la forme des boîtes à moustache. Ainsi, on 
observe les variations de l’amplitude inter-quartile, 
mais également la position de la médiane entre les 
deux quartiles. 

Dans notre exemple, on remarquera qu’à partir de 
2007 l’espace inter-quartile se réduit légèrement. 
Ainsi, les niveaux de la nappe, qui sont plus hauts, 

varient moins au cours de l’année.

A ce stade, l’apport des données météorologiques 
pour l’analyse peut être intéressant, l’apport d’eau 
des précipitations, comme les autres paramètres 
climatiques étant très variables d’une année à 
l’autre. Ainsi, au delà des variations interannuelles, 
la période 2002 - 2009 est marquée par l’absence 
de tendance à la hausse ou à la baisse du total des 
précipitations. Cette tendance stable des apports 
pluviométriques ne peut donc pas être le facteur 
d’amélioration de la dynamique hydrologique de 
la nappe. 

  Exemple d’application (Suite)
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 ANNEXES 2 : autres outils techniques P03

Méthode de fabrication et d’installation des piézomètres

Fabrication des piézomètres
Les piézomètres sont des puits d’observation du niveau de la nappe dans le sol. 
Ils peuvent être réalisés à partir de tube en PVC que l’on perfore suffisamment pour que le 
niveau d’eau dans le tube soit en équilibre avec celui de la nappe. Nous proposons d’utiliser 
des  tubes en PVC de 50 mm  de diamètre, dont la longueur n’exède pas 2 m, l’objectif étant 
de mesurer les variations du niveau de la nappe dans la partie supérieure du sol qui permet 
le développement d’espèces hygrophiles.
Les tubes doivent suffisamment dépasser du sol pour être répérable, mais surtout pour abriter 
l’enregisteur de la sonde de mesure automatique. Ce dernier qui possède une capacité de 
submersion de quelques jours doit être positionné au dessus des niveaux de submersion les 
plus fréquents.  En pratique : 
-  pour les sites sans submersion notable, le tube dépasse du sol de 50 cm. 
- pour les sites à submersion (plan d’eau, crue, etc.), le sommet du tube doit se situé 40 

centimètres  au dessus du niveau d’eau le plus haut connu (ou probable). 
Les mesures de profondeur de la nappe étant relatives à la surface du sol, une barre métallique 
(type fer béton) qui traverse le tube de part en part, permet de l’ancrer au sol ou du moins 
de vérifier que le tube n’a pas bougé en deux relevés.  En conséquence, toute submersion se 
traduit par une valeur négative de profondeur de la nappe.
Deux méthodes de perforations peuvent être utilisées :

 

trous circulaires (Ø

 

 5 mm)  

 

réalisés à la perceuse

 
 

encoches (1 à 2 mm)

 

réalisés à la meuleuse
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 ANNEXES 2 : autres outils techniques P03

Méthode de fabrication et d’installation (suite)

Installation
L’installation est réalisée après un sondage à la barre pour vérifier que l’on pourra bien 
enfoncer le tube à la profondeur souhaitée dans le sol. Un trou à la tarrière est ensuite réalisé 
pour mettre en place le tube jusqu’au niveau de la barre métallique matérialisant le niveau 0.
Si l’on ne peut enfoncer le tube entièrement dans le sol, deux cas de figure (illustré ci-dessous) 
se présentent suivant qu’il s’agisse d’une tube pour la mise en place d’une sonde automatique 
ou d’un tube  pour le contrôle manuel de la représentativité spatiale des données de la sonde.
La sonde est ensuite mise en place à l’aide de son support et de l’obturateur fourni. 

 piézomètre pour relevés manuels 
le tube est découpé pour obtenir la 
profondeur souhaitée. Il dépasse du 
sol de 40 cm.  

 piézomètre pour l’installa on de sonde orpheus 
 le tube doit, quoi qu’il arrive avoir une longueur 

minimale de 2 m. Par conséquent, on augmente 
la hauteur du tube qui dépasse du sol.  
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 ANNEXES 2 : autres outils techniques

SUIVI DU NIVEAU DE LA NAPPE
Méthode de relevé piézométrique

zone
saturée
[nappe]

zone
saturée
[nappe]

Suivi automatique par sonde de pression 
[exemple OTT - Orpheus mini]

Relevé ponctuel par opérateur
[protocole de  véri�cation de la réprésentativité 
spatiale des valeurs de la sonde automatique]

Méthode

Méthode

Fréquence

Fréquence

H1

H2

H1

H2

Identi�er le piézomètre ; son numéro, indiqué sur la photo 
aérienne du site, est inscit sur tube et/ou à l’intérieur du bou-
chon.
Mesurer et noter :  Profondeur de la nappe = H2 - H1
H1- Hauteur du tube dépassant du sol 

Cette hauteur est �xe, le niveau du sol étant matérialisé par une barre méta-
lique traversant le tube de part en part. Si cette barre n’est plus en contact 
avec le sol, le piézomètre ayant bougé, il faut noter sa hauteur. 

H2 - Profondeur de la nappe par rapport au sommet du tube.
- Elle peut être mesurée à l’aide d’une sonde piézométrique �xée à un 
mètre ruban qui indique par un signal sonore ou lumineux le contact avec 
l’eau. 
- Lorsque l’on ne dispose pas de ce matériel et pour des profondeur inférieure à 2 m, on peut mesurer le 
niveau de la nappe en observant le mouvement de l’eau au contact d’un mètre ruban. Pour facilité 
l’observation, on peut utiliser une lampe de poche. D’autres dispositifs peuvent être utilisés (tige graduée 

Comme il s’agit ici de véri�er la relation entre les niveaux de nappe en di�érents points de 
la zone humide, la régularité des relevés n’est pas nécessaire. Il faut essayer de constituer 
un échantillon de données représentatif de la diversités des situations météorologiques 
possibles.  

Le relevé des données nécessite un ordinateur portable. Il 
s’e�ectue en utilisant l’adaptateur USB Irda-link et le logiciel de 
paramétrage. 
Lors de ces relevés, il faut véri�er la bonne correspondance du 
niveau d’eau (mesure manuelle)  et de l’heure indiqué par la 
sonde.

Des relevés réguliers (mensuel à trimestriel) sont recommandés 
malgré la grande autonomie des sondes. 

Autonomie de la mémoire : 500 000 données, soit une mesure de niveau 
par heure pendant plus de 57 ans ! 
Autonomie des piles : estimée à un an et demi (5 ans avec des piles litium) 
pour un pas d’enregistrement horaire.

Méthode de relevé piézométrique

P03
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 ANNEXES 2 : autres outils techniques

Logiciel de paramétrage des sondes
1 - Connecter la sonde Orpheus à l’ordinateur à l’aide du cable IrdA aimanté
2 - Lancer le logiciel de paramétrage Orpheus-Mini

 3- Cliquer sur [Lecture] et attendre la lecture des paramètres préréglés en usine.

P03

Caractéristiques des sondes orpheus
L’enregistreur de niveau OTT Orpheus Mini 
est  basé sur une sonde de pression. Il est 
équipé  d’une cellule de mesure robuste à 
membrane céramique capacitive, ainsi que 
d’une sonde de température. L’enregistreur, 
configurable individuellement, mémorise 
et contrôle les valeurs mesurées dans une 
mémoire importante, non volatile d’une 

capacité d’environ 500 000 mesures (57 ans 
de mesure/cadence de scrutation de 1 h). 
L’alimentation électrique peut au choix être 
assurée par des piles au lithium (durée de vie 
supérieure a 5 ans/cadence de scrutation de 
1 h) ou par des piles alcalines (durée de vie 
supérieure a 1,5 an/cadence de scrutation de 
1 h). 

Méthode de paramatérage des sondes Orpheus (OTT)
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 ANNEXES 2 : autres outils techniques

4 - Paramétrer
• le nom de la sonde suivant le modèle : Orpheus – Nom du site
• corriger les noms des capteurs : Wasserstand > Niveau d’eau et Temperature > 

température
• Changer l’unité : m(0.01) > m(0.001)
• Régler la profondeur réelle mesurée dans le tube (si le tube est vide la valeur à indiquer 

est donc égale à la longueur maximale de la sonde 1.90 m – la hauteur du tube hors 
du sol)

5 - Cliquer sur [Régler l’heure] > Actualiser, puis Régler l’heure (le logiciel converti 
automatiquement l’heure du PC en heure solaire, pour s’affranchir des problèmes liés au 
changement heure d’été / heure d’hiver)

6 - cliquer sur [Programmer] la sonde 
7 - cliquer sur [Fichier] > [Export HYDRAS3 (XML)] pour exporter le fichier de configuration et 

créer le site (station) dans le logiciel Hydras3

 

P03

Méthode de péramétrage (suite)
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 ANNEXES 2 : autres outils techniques

Sélectionner le domaine et importer le fichier XML de configuration de la sonde Orpheus 
(fichier créé lors du paramétrage de la sonde).

La sonde Orpheus apparaît (  nom du site et numéro) avec ses trois capteurs (  niveau d’eau 
001,  température 002 et  niveau de batterie 003).

P03

Ajouter une sonde Orpheus dans un domaine  Hydras3
Lancer Hydras3 et créer un domaine :  [Fichier] > [Nouveau domaine]

Relevé et exportation des données dans le logiciel Hydras3 (OTT) 
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 ANNEXES 2 : autres outils techniques

  Relever les données
Sélectionner une sonde  et cliquer sur le bouton droit de la souris [lecture des données/
paramétrage]
 

L’écran communication s’ouvre ; par défaut, l’option lecture des données « standard » permet 
de récupérer les données ; cliquer sur [Connexion]. La lecture débute. Le nombre de jours 
avec enregistrements défile en bas à gauche de l’écran.

P03

Relevé et exportation des données (suite)
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 ANNEXES 2 : autres outils techniques P03

Il est possible de ne pas récupérer les données de tous les capteurs, sinon cocher « tous les 
capteurs »
Par défaut, le logiciel récupère automatiquement les données stockées depuis la dernière 
connexion avec la sonde (la date s’affiche dans la fenêtre). Il est possible de changer les dates 
de début et de fin d’enregistrement que l’on souhaite récupérer ou de cocher la récupération 
de l’ensemble des données stockées dans la sonde « tout ». 
Afin de vérifier si le niveau enregistré est conforme au niveau réel de la nappe, il est conseillé 
de lancer une lecture des données « Mesure(s) ». Il s’agit alors de confronter la mesure 
effectuée au mètre dans le tube et la valeur enregistrée. S’il y a un décalage, il peut être 
nécessaire de re-paramétrer la sonde pour corriger la valeur de niveau d’eau (Etape 4, point 
4).
Afin de faire apparaître les données dans le logiciel Hydras, il faut ensuite transférer les 
données brutes [Transfert des données brutes]. Sélectionner les fichiers ED correspondant 
au relevé  des trois capteurs 001, 002 et 003 et cliquer sur transfert [Individuel], puis fermer 

la fenêtre.
Visualiser et EXPORTER LES DONNEES 

Relevé et exportation des données (suite)
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 ANNEXES 2 : autres outils techniques

Sélectionner le capteur  niveau d’eau 001 et cliquer sur le bouton droit de la souris
Paramétrer l’affichage des données en cliquant sur [Caractéristiques] > onglet représentation
Modifier la plage d’échelle (-0.4 ; 1.6 m) pour correspondre à l’amplitude maximale de mesure 

de la sonde.

Visualiser les données en cliquant dans le menu sur [Evaluer]
Par défaut les données des 7 derniers jours s’affichent. Il est possible de modifier les dates de 
début et de fin pour l’affichage. Les différents onglets [Durée], [Jour], [Mois], [Semestre] et 

P03

Relevé et exportation des données (suite)
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 ANNEXES 2 : autres outils techniques P03

[Année] permettent de faire varier l’affichage des données.
On peut également sélectionner le pas d’échantillonnage : 
• Mesures individuelles (dans notre cas il s’agit des valeurs horaires)

• Mesures journalières (moyenne et extrema min. et max.)

• Mesures mensuelles (moyenne et extrema min. et max.)
• Mesures annuelles (moyenne et extrema min. et max.)

L’exportation des données dans différents format s’effectue à partir du menu [Outils] > 

Relevé et exportation des données (suite)
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 ANNEXES 2 : autres outils techniques

[Export]
 

Le format EXCEL crée automatiquement une feuille de calcul avec l’ensemble des données 
affiché à l’écran (dans l’exemple ci-dessus Données individuelles « horaires » pour la période 
du 04-07-2010 au 01-07-2011)
Paramétrage du format de fichier d’export pour l’intégration dans la base RhoMéO : [Fichier] 
> Options (F2) > onglet export

Relevé et exportation des données (suite)Requêtes de calcul (suite)

P03
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